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,• Il parait que l'insistance que nous 
taettons à faire ressortir le bluff qui ca
ractérise la dernière m a n œ u v r e des 
C o m p a g n i e s minières , n'est pas du goût 
S e tout le m o n d e . 

Gomme j'avais puisé" dans certains 
organes qui ne sont pas généralement 
du côté ouvrier, une documentat ion de 
nature à montrer que toute la mise en 
• c è n e patronale ne constituait, au fond, 
qu'une offensive contre la loi de huit 
heures , un de c e s journaux s'est fait 
vertement attraper par un confrère qui 
lui a reproché « de faire de la démago-
* g i e pour embêter les Compagnies , à 
» la grande joie d'autres camarades 
» consc ients et organisés ». (Ça c'est 
pour nous . ) 

Seulement , c o m m e le journal des 
Charbonnage» à qui s'adresse cette mer
curiale , n'entend pas qu'on lui fasse la 
leçon, il a répliqué par une volée dont 
il est intéressant de donner que lques 
«xtraits : 

« Ici, ironise le journal, n o u s faisions 
* de la démagog ie en nous réclamant 
» de cette claire devise : du charbon 
» abondant au mei l leur marché . 

» Nous e n faisions en avertissant les 
¥ Compagnies houi l lères que leur ulti-
» matum du 26 août serait forcément 
» retiré, parce que dès j u i n les minis -
n> très du Travail et <}es Travaux pu-
» Mies avaient reconnu l ' impossibil ité 
» de baisser les salaires ; parce que, de 
l» toute évidence, le re lèvement des prix 
» de vente des charbons et la d iminu-
» tion de c e u x de la journée des mi-
* neyrs ne pouvaient être m e n é s de 
a Iront. 

» Un moi s après, la lettre de M.-Mer-
» cier, faisant connaître le renoncement 
» à r é i m p o r t a n t e diminut ion » impru-
• d e m m e n t affirmée d'abord, apportait 
» àf notre thèse une justification écla-
» tante. 

. » Le* publ icat ions syndicales des mi-
» neurs — car les ouvriers peuvent 
» bien, e u x aussi , avoir d e s . o r g a n e s de 
* défense de leurs intérêts profession-
» nais — ont relevé, paraît-il, nos cons-
* tations de fait, et en ont usé pour dié-
* noncer de la part de leurs employeur» 
» une véritable provocation à la grève, 
» en vue de buts inavoués . C'était letfr 
» affaire et nous n'y pouvions rien. » 

J'ai, e n ce qui m e concerne, démontré 
q u e la m a n œ u v r e des Compagnies n'é
tait pas s eu lement une provocation, 
m a i s un véritable chantage pour faire 
avaler aux ouvriers, sous la menace 
d'une diminut ion de salaires, une aug
menta t ion de la durée de la journée de 
travail. Il faut croire que l'auteur de 
l'article que je cite juge encore plus se
r r e m e n t leur attitude puisque voici 
c o m m e n t il conclut : 

« L'innocent traducteur des inspira-
« t ions du secrétaire de la Chambre des 
•» Houillères du Nord et du Pas-de-Ca-
>» lais a donc s implement confondu 
* « vautour » avec « alentour ». 

Fichtre ! II fut un t emps où lorsqu'on 
partait de-vautour dans une Compagnie 
o n avait bientôt l'huissier à ses trousses . 
M a i s c e s mess ieurs sont maintenant, 
s a n s doute, moins suscept ibles puisque 
!*> rémin i scences empruntées à l'his-
lo ire naturel le des nipaces ne les é m e u 
v e n t p l u s . Et i ls su ivent le consei l que 
l eur d o n n e en terminant notre auteur : 
c Fermez ça ! » 

Cette querel le à laquel le nous assis
tons, en marquant les coups et que nous 
n e prenons pas au tragique a surtout 
p o u r origine, c o m m e je l'ai dit plus 
f iaut la. mauvai se h u m e u r que les ex
p lo i tants des m i n e s ont éprouvée en 
v o y a n t l'affaire manquée . Car elle est 
vra iment manquée et p lus complète
m e n t encore qu'on le croyait d'abord. 

Non s e u l e m e n t i l s , o n t dû reculer sur 
l a quest ion des salaires, mais leur 
grand cheval de bataille : la destruction 
de là loi de hui t heures, est sérieuse
m e n t couronné . Le m ê m e article auquel 
j 'ai e m p r u n t é la virulente apostrophe 
qu'on a lue, n"ajoute-t-il pas mélancoli
q u e m e n t : 

« Tant d e maladresses n'ont-elles pas 
* suff i samment c o m p r o m i s le sort de 
» la proposition Engerand, qui appor-
» tait au problème de l 'augmentation de 
» la production houil lère française et de 
» son écoulement la mei l leure solution 
» a v e c ral longement raisonné et provi-
» soire de la journée de travail ? 

» L'été dernier, le g o u v e r n e m e n t l'ac-
* oeptait et l'eût peut-être adoptée com-
* p ie s ienne . En sera-t-il de m ê m e au 
» jour où son éminent auteur aura réus-
» si à la faire inscrire à l'ordre du 
» jour ? » 

Réjouissons-nous . La fureur des uns, 
la mélancol ie des autres nous montrent 
c la irement que la cause des travailleurs 
de la m i n e se consol ide de plus en plus . 
S'ils savent s'unir et cont inuer sans dé
faillance l'action qu'ils ont entreprise 
su ivant une méthode éprouvée, ils peu
vent env i sager l'avenir avec confiance : 
on ne touchera pas plus aux huit heures 
qu 'aux salaires ' 

Emile BASLY, 
Député du Pot-de-ColaU. 
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Le Ravisseur d'un Bébé Lillois 
vient d'être arrête à Fleurbaix 

C'est un déséquilibré qui a agi pour une cause 
encore mal définie 

Nous avons relaté hier cette troublante 
affaire -d'enlèvement d'enfant, à Lille. 

A présent que le bébé et son ravisseur 
ont été découverts, on verra plus loin 
quelle façon et grâce à la. célérité de là .gen
darmerie, on ne peut s'empêcher de jeter on 
regard en arrière et de regretter que d'in
concevables formalités soient encore néces
saire pour mettre en-branle le lourd appa
reil de la Justice. 

Des précisions 
Le rapt eut lieu, en effet, le mardi 14 no

vembre, vers 16 Heures. Le même jour, à 
18 heures 30, la mère,-Mlle Lucie Clément, 
déposait une plainte entre les mains de M. 
Gczzi, commissaire de police du 7e arron
dissement. «Le surlendemain seulement, 
c'est-à-dire le jeudi 16, M. Gozzi envoyait 
une* note de recherches au service de la 
sûreté, relatant que le ravisseur devait être 
le nommé Ferdinant Depriester, dont il 
indiquait l'adresse etil'étaUeivil,, renseigne
ments qui" lui.avaient' d!aiUeurs été fournis 
en partie'p3r Mlle Lucie Clément. 

LA . PEJ JT.L LOLISL QLEMK.Y1 
l 

Au servtfceide. te/.suiéfe, -par eii, 
l'enquête' menée par; l'-ogént bert'e,'désigné 
& cet effet,-. p(jr M-' Perny. netràmri pà». 

Le vendredi 17,'par les îsôirtede'céttegènt, 
M. Goïzi était1 informé que! Depriester, qui 
avait- disparu dtepiin»; le- rapt, du domicile 
qu'il occupait ohez sa* sœur,.rue de Jmiers, 
n* 4, devait s'être.réfugié ià- Fleurbaix,- où 
il travaillait en-qualitiê::d'aavr,er agricole, 
ou chez son frère, habitant. Paris, 3,-. rue 
Scinîon. .. * . ' . . ' . ; . . Ï 

Cependant, le Parquet/ sesirterpeht mis au 
courantes oelte;enquête le lundi 20,' dési
gnait' immédiatement uh-juge(d'ihstruction . 
M. 'Tfiermes,'- atiii d'informer sur cette 
affaire. Le même, soir,,ce. magistrat signait 
un mandat d'arrêt contre" iVpriÇster. - Ce 
mandat touchait notamm'cntvla gendarme
rie hier matin, mardi 'ici novembre. ' 

Ainsi dohé, -pendant qiMfre'jéiirs. soit du 
17 au 20novembre'ihclu9,-élër& qUe-Te ravis
seur était parfaitement'identtfi'é et que l'on 
savait à quoi- sTen;t«nir sur les endroits où 
il pouvait-s être réfugie, aucune vérification 
no fut faite, r.ucuri'geste ne fut tenté' pour 
rendre un enfant à-sa mère, qui pendant ce 
temps manquait 'de devenir folle de douleur. 

Noue ne sérohs pas les-seuls à nous'éton-
ner • d'une telle ' inertie regrettable à tous 
points de v i e . ' < \ r • • . 

Sur la piste dv ravisseur 
Sitôt en possession du'mandat d'arrêt 

délivre "pïpJï- Tfîermes,' M. le" capitaine de 
gendarmerie Chenevard, -délégua le,, gen
darme Wauquetier pour se- mettre a-'la 
recherche de Ferdiuanû Depriester.. 

Ave,c l'halûleté-qu'on.doit.lui reconnaître, 
le gendai-me Wauquetier-eut vite fait de 
recueillir des renseignements sur;le ravis-
aeur.de la petite Louise!, 11 acquit bientôt la 
certitude que Depriester'se trouvait à Fleur
baix (P.-de-C), ! au hameau de la Boutille-
rie, où,il. devait prêter la main-à,'des tra
vaux de battage'. - , ' , / 

Il mit aussitôt, son officier au courant du 
résultat despn enquête. .M. le capitaine Che-
nevard informa par téléphoné de cé'fàit la 
brigade de Laventic-

On découvre le ravisseur 
et la fillette 

Immédiatement, les gendarmes de Laven
tic se rehdirent à l'endroit-'indiqué-et'arrê
tèrent Depriester à son'travail. L'intéressé 
ne fît ai/ciine résistance, il'avoua être-1 au
teur du-rapt de'la petite Louise et il'déclara 
qu'il avait placé l'enfant chez les époux 
Farmct. 

En effet, le -bébé fut retrouvé en excef-
lente'sérilé che'z ces personnes, qui'en'pre
naient beaucoup de soin. •• • 

La fillette fut laissée provisoirement dans 
la famille. Farinet. Elle'-sera' rendes à sa 
mère ' aujourd'hui. 

Quant a son ravisseur,- on l'a écroué-à la 
chambre de sûreté de Laverifie II sera dé
féré au parquet" de' Lille ce matin. 

Le parquet' a été prévenu, de -cette arres
tation hier après-midi.'•vers 16 heures 30. 

Une bonne nouvelle 
Sitôt que nous .fûmes ûu courant de l'ar

restation de Depriester, nons nous rendî
mes au coin de. la rue du-Priez et*de la 
placé c"e la Gale,' dû Mme LOUiSe Clément 
a installé une table Jponr la vente -3e i petits 
pains. Sa eamr, Mlle' Lude» Clément, l'ac
compagnait. • - - • . - i 

Kir apercevant, les -vteages tristes -des' deux 
femmes,' nous comprimes' qu'elles rte-sa
vaient n'en encore' de la bonne nouvelle 

Sitôt notre arrivés.Mile Lucie nousinter-
rogea anxieusement-du regard.. 

Avec ménagement, iioits- onnonçèmes à 
la maman-que l e . ravisseur venait d'être 
découvert et arrêté. • 

— Et ma fille !.répliuua-t-elle aussitôt 

endroit est-elle que j'aille tout de suite la 
chercher... 

• Nous la rassurâmes : u La petite Louise 
est .en tonne santé et. bien soignée chez de 
bennes- personnes où on l'a placée ». 

Alors, deux grosses larmes de joie cou
lent sur le visage pèle de la . pauvre ma> 
man. £l le.veut à toute force partir immédia
tement pour Fleurbaix. Nous l'en dissua
dons, ' car «lie ne' pourrait rentrer à Lille 
que le lendemain matin. 

Et, toute triste, Mlle Clément se rend à 
nos raisons.-C'est s u r cette dernière impres
sion que nous la quittons. . , < 

Pourquoi ? 
Pourquoi Depriester enleva-t-il la peut* 

Louise ? Çasl. là un point qui n'est pas 
encore,établi'. Néanmoins, la police prétend 
quo l'ouvrier agricole agit ainsi, afin de se 
faire « agréer » par la mère. Cependant, 
Mlle Lucie Clément, interrogée parl ions & 
cet. égard, nous a formellement déclaré 
qu'elle ne connaissait pas Depriester « plus 
que ça » et qu'au surplus, celui-ci ne fet 
avait jamais fait' la cour... L'attitude des 
plus correctes de Mlle Clément qui de même 
que Sa soeur est bien notée et très consi
dérée dans son' quartier, suffit a nous, con
vaincre de ia, véracité de ses dires a ce 
sujet- Il v a une antre version. 

Depriester, reformé de guêtre cent pour 
cent, atteint d'une grave maladie dé poi
trine; qni lui fut occasionnée par suite a'in-
toxicatidn par les gaz, avait des moments 
où; selomles'dires'des siens, il retombait en 
enfance: . . . . 

Or, le malheureux, actuellement en ins
tallée de divorce. Tfût ' pêré d'un enfant, 
décédé depuis quelque temps. 

On pense que lé pauvre diable voulut se 
procurer Tin autre enfant — il adorait le 
sien —-afin'd'avoir-un être à aimer. 

S'il en était ainsi, cette histoire brutale 
de rapt, bien que très regrettable, devien
drait émouvante au'possible. 

Mais, seul, l'intéressé-pourra nous fixer 
définitivement sur .ce point. v 

Les Bandits de la Villette 
devant le Jury de la Seine 

• a % » » » a » % s * » a » * » » * » » » s % » » » % » * • , 

Ils ont à répondre de deux assassinats et d'autres 
•< •-•••• crimes commis à main armée ••••••••• • 
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LA CONFERENCE DE LAUSANNE 

La première séance 
s'est ouverte hier 

L e s T u r c s n e n é g o c i e r o n t p a s 
a v e c d e » t i e r c e s P u i s s a n c e s 

Lausanne,' SI. — La.première séance plé-
nlère privée de la Conférence s'est tenue ce 
matin au chfttesu d'Ouchy. Trois commis
sions ont été formées. 

La première traitera des affaires territo
riales et militaires; la deuxième s'occupera 
du régime des étrangers; la troisième discu
tera des questions -financières, économiques, 
sanitaires et ferroviaires. 

Lu projet de règlement a été soumis a l'ap
probation de ia conférence. Le règlement pré
voit qiie,' outre les puissances représentées à 
la séance de ce matin, les représentants des 
Etats riverains de la mer Noire participeront 
S la conférence pour la discussion du régime 
des Détroits.. Les tierces puissances intéres
sées au règlement des affaires d'Orient pour
ront être, admises à faire "valoir leurs obser
vations, oralement ou -par écrit,- sur les ques
tions les intéressant directement. , 

La délégation turque a déclaré ne pas pou
voir négocier avec des tierces puissances^ 

L e s d é l é g u é s d e s P u i s s a n c e s 
f i r e n t d e s v œ u x p o u r l à P a i x 
Lausanne, 21. — La conférence s'est réunie 

an -nouvelle séance plénièie, cet après-midi, 
à 16 heures'. 

Lord Curton ayant invité les délégués S 

Îirésentér leurs Observations générales sur 
es questions multiples et complexés qui sent 

soumises, aux délibérations de la conférence, 
M. Barrère, le marquis parroni,' lord .Cûrxon 
et.le baron Mayàshi .ont exprimé' respecttvas-
ment leur ' vif espoir ' que les travaux de 1* 
conférence soient couronnés de ractës st 
aboutissent rapidement S la conclusion d'une 
paix durable. ; 

La délégation turque a élevé une protes
tation cojltre Je procas-verbal de la séance de 
ce matin, ' portant comme- adopté le ' règle
ment d« la conférence. Les Turcs ont déclaré 
qu'ils avaient fuit des réserves et qu'ils 
n'avaient pas donné leur pleine adhésion & 
ce document!', ce matin. 

Lord Curzon déclara qu'on ne pouvait re
venir sur les décisions antérieures, mats que 
leur protestation serait enregistrée au procès-
verbal dé la nouvelle séance. 

Toujours des injustices 

— « Utpui* que ic vous ob*«rxe, »ou» tombez 
continuellement. c'ett çs,se:. ie ton* arrête 1 • 

Paris, i l . ' — Cet après-midi, devant la 
cour d'assises de la Seine, présidée par 
M. Mouton,, comparaissent les quatorie in
dividus qui "composent'la bande de la Vil
lette et , qui sont accusés de deux assassi
nats,' de deux tentatives d'assassinat et de 
cambriolages à main armée. 

L« chef dénonça 
tous tes complices 

-Ou se souvient que c'est l'assassinat de 
Mme Desserre, caissière aux abattoirs de la 
VlUèlte, ooromis le 19 octobre 1920, qui 
amena l'arrestation du patron boucher René 
Jean, lequel dénonça tous m complices : 
Francisco Sèna, Jean-Baptiste Sarrasin (ce 
dernier toujours en fuite), Charles Saban, 
gaptistin Travail Léon AlTaid, Anoi;é 
Adam; Georges Altard, Pierre Macreau, 
Emile Coquard, Henri Bignon, Charles De-
sotnt, Lucien Tissier et-deux Arabes, Abd 
ai Kade: Rasseloued et Charles Chalouisse 
Melka. 

Doux des bandits 
sont des Douaisiens 

Deux de ces inculpés sont originaires du 
Nord; ce sont: Léon-Victor Auard, né le 
18 juillet 189a, à Douai, demeurant a Douai; 
Georges Aliard, né le 30 octobre 1891 à 
Douai, camelot, demeurant a Paris, rue de 
Budapest, 12. 

Les débats dureront une disaine de jours. 
L'avocat, géaéral Gail occupera le siège 

du ministère publie;.les.défenseurs respec-
tKs sont : M«* Campinchi, Alexandre Zévaès, 
Raphaël- Adad, de Moro-Giatferi, Marcel 
Héraud,' éie: 

Leurs crimes 
/Arrêté -peur l'assassinat de Mme Des

serre, René Jean, qui s'était d'abord montré 
oabtfe dans .--es moyens de délense, avoua 
brssqnement qu'il avait tué Mme Desserre 
ajfBc l'aide de son ami,Lucien Tissier, et 
flji'il avait, en ontret de près ou de loin, 
par-as présence-ou'ses conseils, accompli 
t^utrés-crimes similaires, i 

René Jean dénonça ses complices; avec 
sur il avait fait assassiner, en avril 1918, 
«ne bouchère de la rue de Flandra Mme 

J J r e i / a R ^ * * .-*11*. " » v , i t trouvé lOftO» 

Sarrazifl, toujours,eh futiè, e t ^ t * ^ * flUf 
fut arriité; puis, - s'jmatiQA svsc-Maereau 
et Choquait, il avait •• essa ie , - à Awxl re
prises, de Huer et»de .dévaliser un, encais
seur,, M- Àjmand^M*zet, qui, par deux fois, 
avec un étonnant sàng-froid, ' déjoua les 
guet-apens qui lui étaient tendus. 

'C'est alors que- René-Jean décida l'assai-
sinat de; Mme Desserts, -, en s'aidant, cette 
fois-ci, de deux Algériens, Rasseloued et 
Charles MelHà.', 

Ces deux Algériens ne réussirent pas. 
Changeant ' d'associés, René Jean avec 

Tissier, attendit Mme Desserre dans un 
coin-et l'-abattit à coups de marteau. 

René Jean avoua d'autre* méfaits, le 
cambriolage1» d'un coffre-fort de 'a banque 
Blasche et-Gravereau, par -di Seca et-Tra
vail,- l'attaque de M. Boselli,-garçon de re-, 
celtes à Saint-Ouen, par'Adam et les frères : 

Allait. - . - . , ' . . 

René Jean et Tlssiér 
voulaient être patrons 

Le. mobile <1« tous 'ces crimes, inspirés, 
dictés ou accomplis par René ' Jean, c'est 
que celui-ci Voulait s'établir a son compte. 

Son ami'Lucien-Louis Tissier, son com
plice accusé dans l'assassinat de Mme Des
serre, voulait acheter un i ê t e l de 60.000' 
francs. 'V r • 

Cest pour réaliser les rej^s de toute leur 
vie, que ces deux hommes animèrent > et 
dirigèrent tqute .one bandé- de comparse^ 
qqh comparaissent cet- après-midi à leurs 
côtés, aux assises. 

| • • Devant les Juges 
11 est midi 40, lorsque les' quatorse ban

dits de la Viîlotle, font, encadrés par des 
gardes républicains,.; leur .entrée dans le 
box des .accusés-

Un public'esses clairsemé, en raison du 
servke d'ordre,très sévère, est composé de 
témoins et.de.négociants de la Villette, re
connaissantes à la petft'e blouse bleue qui 
cache le vestoÀ,'regarde.cari«iaement René 
Jean, qui marche en tête, suivi" de Sena et 
de Bàptistin Travail. 

Cest jiri homme de petite taille que René 
Jean; il porte un complet de bonne coupe; 
il parait très soigné de sa personne, petite 
moustache, cheveux pommadés: 

Sena examine la salle - avec curiosité ; 
avantageux, avec sa chevelure ondulée au 
petit fer. Il s'assied posément• non- loin de 

'René Jean. • 
Baphstin Travail • a• l'air d'un honorante 

commerçants d'un âge déjà mûr; il caresse 
sa petite barbiche et regarde,-lui aussi, le 
publie,» comme s'a cherchait & reconnaître 
des gens qu'il a fréquentés autrefois. 

La Cour fait spn.entrée à mjdi «55 et l'au
dience est déclarée ouverte. 

M- -le conseiller Mouton, qui préside ces 
débats, procède à .'l'interrogatoire d'identité 
des quatorze accusés, .avant de faire don
ner lecture de l a c l : d'accusation 

La présentation 
, des comparses 

La lecture de l'acte d'accusation -termi
née, M. .4oufcou commence Iïntei-rogatoire 
des quatorze individus, interrogatoire • ra
pide, qui n'aborde pas encore-le fond, des 
affaires, mais qui servira a présenter cha
cun! das comparses.- < 

Voiqi d'abord René Jean, qui se. lève a 
l'appel de. son-nom. 

Le président fait remarquer 1"* ''"n ne 
relève rien-d'anormal dans son passé, que 
les renseignements recueillis sur lui. sont 
excellents : 

« Vous aves eà à la guerre une excel
lente conduite, dit-il, et rien ne pouvait, 
faire prévoir la part importante que vous 
devi-

possible aux jurés et au public son visage 
dur et inquiétant. 

Francisco, di Sena. travaillait dans, des 
milieux,interlopes; il:a subi de nombreuses 
condamnations et était.l'ami de.Sarrazin. 

Bap'tistin: Travail ' est mécanicien; >' c'est 
un-malfaiteur dangereux, recherché par les 
parquets de Toulon, Ntmes et Alger. .-

Extradé de - Rio, de. Janeiro,- il 'réussit, h 
l'escale de "Las Palmes,' a "s'évader du ba
teau où i l 'était-aox fers e t ' à gagner'Va
lence,' en'Espagne, où il fut arrêté'de nou
veau. - • i • •- • - - • 

LE < PRESIDENT. — Les renseignements 
recœllis"1 à'• Marseille ;vbus' représentent 
comme-un malfaiteur dangereux. 

-TRAVAIL, : un peu décontenancé, rétor 
que. — Oh, • s'il fallait'croire-aux rensei
gnements de - police,- où irions-nous ? Et' avec 
son accent marseillais très prononcé, qui 
met la salle en joie, Bàptistin Travail 
ajoute : « H ne pouvait pas se passer-une 
affaire désagréable, à Marseille,' sans qu'on 
m'y. mêlât».-. (Rires). 

Lucien <Tiss<er appartient à<nne famille 
honorable; il exerçait le métier de mécani
cien; après la guerre,-il s'était mis book
maker. . . i l ' • 

Les renseignements le représentant com
me violent, paresseux, vivant avec une 
fille soumise. 

Le -président Mouton passe ainsi en revue 
tous-les accusés. 

René, Jean a renouvelé s^s 
-' ayeux et accusations 

M- Mouton commence' l'interrogatoire, 
plus précisément. sur .l'assassinat'de'Mme 
Dreyfus, ' la'caissière dont le cadavre fut 
trouvé rue de- Flandre,? le >22 octobre '192$. 

C'est René. Jean I et' Saban• qui' ont h• ré
pondre de ce crime; - Sarrasin, le- troisième 
complice,; est itoùjours: en - fuite, comme ' on 
sait. 

Le président Mouton .rappelle les aveux 
de René Jean qui,-du-reste, les renouvelle 
d'une façop; générale, dans uu. grand' silence 
attentif. 

Les> autres accusés-sont tournés, vers.ee 
petit homme qui .parle d'une veix sourde et 
distribue S chacun sa- part', de responsa
bilité dan.i les crimes de la-bande. 

Le pfisideot s'HdresfiealorS'à ebacun-des 

: Di S4?ia,v^> Tiasiar-,pioteelant et .nient." 
Les deux -Arabes reconnaissent qu'ils .ost 
requ,>d«, rargent,.mate.qu^fs n'ont-pris au
cun e part au crime. Les-autres avouent de 
pétits^aits sans importance,-'mais "rejettent 
les plus écrasants. '• 

L'audience esttensuite-levée à 5;h. 30. La-
suite des-débats renvoyée. 4 demain après-
midi . "'; ''• , i ' I . 

SECRET D'ASSASSIN 
-<t-

Lt acnrtriar i» Gievanni Diguy s-t-il 

d'autres forfaits à u enarge ?... 
Au : cours de notre enquête concernant 

l'Algérien Ali bén Mohammed, meurtrier a 
Lille de l'Italien GioVanni Diguy, nous rela
tions hier-: « L'enquête aura à déterminer 
quel fut l'emploi du temps de ce dangereux 
malfaiteur,. depuis la nuit du crime.'Qu'a 
fait AU - beu , Mohammed- depuis a n a n 
passé •?.... N'a-t-il pas commis d'autres for
faits dans la-région. C'est ce qu'on se de-
mnnd.» à la police' n. 

AMPUTATION 
o-c-o-o-o-o-c-o-o-o-o-o 

t* U n e f o r t e r é d u c t i o n d e 11 

c r é d i t s e s t p r o p o s é e p o u r 

l e M i n i s t è r e d u T r a v a i l t* % 

LE BANDIT ALI BE.T MOUAKIrED 

Or, , il apparaît « déjà assez • nettement, 
d'après certaines explications -embrouillées 
de l'Algérien, que le.gaillard ne doit pas 
avoir la conscience des plus tranquille. 
Brutal, dénué de tout sens moral; livré an 
vice,'paresseux 'par nature, il ressort.'déjà 
do l'enquête que-Ali bén Monammed'^n'a, pu, 
s'il U'a-pes travaillé aiileu?s qu'aux" endroNk 
désignés par ltii; à ce jobr, s e subvenir hori-
nêtement à lui-même .' " ' ' ' 

DVJÙ viennent aldrà les quelques mille 
francs qui -ont- été vus 'en sa possession - di
manche.matin ?... D'où proviennent'égale
ment-1er revolyer îet. le couteau catalan que 
le bandit avait sur lui ?... -/ 

Tout cela-ne laisse- pesr-que ,d intriguer 
fortement dame.police, .cuneuse par<oatuxe 
Décidément, I "affaire de l'Algérien «AU: ben. 
Mojrjsmmed. pourrait nous rtsgerver des sur
prises, . i 

Par ailleurs, ^onreelierfche également de 
quel côté" lé meurtrier de Dignv a aiguillé 
ses .pas dans l'après-midi de dimanche'et 
entre tes mains de qui il a laissé l'argent 

•visa prendredat» u « r i e de ces crimes » I « t . les arnjfss tdânjféfêùss? 4 o i l 
Reiaé %â.b«i?jf i la ttlo i t - c a ^ . ie gj»,'4(drte.i)j; 

De réelle nécessité sociale et d'indiseufa» 
ble utilité de haute portée générale, affiri 
mée par son action dans tous les domaines, 
de la vie ouvrière, le Ministère du Travail, 
de création malheureusement trop \ récente; 
en France, devancée par des natiocs plus-
averties et plus'soucieuses de l'organisation 
rationnelle, méthodique, riche en. rende
ments de production industrielle, disposait 
d'un.budget de 167.S46.6S0 francs eu l92f-.; 
de 155:180.611,francs en 1922 et ceU<: dota
tion était loin de répondre à l'application! 
d'un programma de grande envergure,' sus 
ceptible de parer a toutes les difficultés de 
renaissance économique nées de la guerre. 

Pour 1923, la Commission des finances de 
la Chambre propose de' la ramener a 151 
millions, sous prétexte d'indispensables éco
nomies. , . ' 

Si* le. Parlement adopte cette proposiU'3n°. 
il en résultera,-évidemment, pour Tannée, 
1923, par rapport a Texércice 1921, une di
minution de dépenses denviron seize mil
lions et demi, mais lés sabreurs du budget* 
du Travail ignorent-ils .qu ' i l ' y 'a des dé
penses productives,. nécessaires su relève* 
ment, à la prospérité du pays et à sa vita
lité"? 

Les .iéductions envisagées portent, eu 
majeure partie,, sur les chapitres relatifs ail 
Fonds National de Chômage et aux Services 
de l'emploi de' la main-d'œuvre. 

Ces questions apparaissent assez dnecie-
ment liées à ia. garantie de la paix aoctdte 
et a la réglementation raiflbnnée de la pro
duction, pour nous dispenser d'insister sur-
leur caractère. . 

Le rapporteur reconnaît d'ailleurs que,les. 
Offices s occupant du. chômage et du place-' 
mept des ouvriers, a tdonné des résultats 
très appréciables. -

« La rapidité d'adaptation, dit-il,.dont ils, 
ont fait preuve au cours-d'une période oi'v.' 
le marché économique a été. si fréquemment! 
troublé et soumis à des fluctuations de larg*' 
amplitude constituent la meilleure jus'iTj-
cation dé leur maintien s. 

Pourquoi, alors, vouloir les supprimer ei» 
leur, coupant, leurs moyens d'existence ? 

Expliqué qui'pourra ! 
Sous couleur de réorganisation, veut-dnî 

les .aiféiblir ? 
La fonction essentielle de* Offices résw-

naux de placement, comme nous eh avons 
. un à Uile, rue Brûle-Maison,-consisto è diri
ger les opérations de ooeapeasatioij de la. 

ai tfo»*BlAt éa chômage Oaii*-
nnicentre'-où ils n'ont pi as chance detr» 
réembauchés avant longtemps,, sont, placés» 
dans une autre région-leur assurant du tra
vail. 

f)autre part, .si un industriel recherchant, 
de la main-d'œuvre,-ne trouve pas à la re
cruter dans sa localité ou son département. 
elle lui est fournie par l'Office régional-qui 
s'est appliqué à la découvrir où elle existait 
a l'état d'inoccupation totale ou partielle. • 

Qui pourrait nier te' réle bienfaisant-die 
ees organismes f 
' En s'éftorcant de 'guérir et de prlvei'iit* 

les plaies coûteuses du - chômage, en ali
mentant nos usines d'activités courageuse;, 
ils'apparaissent comme des éléments pré
cieux, et sagaces de notre labeur national. 

Toute compression budgétaire de ' ces 
rouages réalisateurs irait, selon nous, -di
rectement a rencontre de notre avenir in
dustriel, qui appelle • les bonnes volontés 
intelligentes pour combattre la concurrence 
étrangère. 

Si des économies, sont urgentes pour bou-
eher le trou énorme du déficit, prenez-les 
ailleurs, mais ne touches pas à l organisa
tion â peine ébauchée du Travail. 

En raison de'la reprise accentuée des af
faires, la Commission juge possible une ré
duction de deux mllBon» sur te Fonds Na
tional de Chômage, destiné à subventionner 
les œuvres d'assistance. instituées par tes 
départements ou les communes.' Les autres 
abattements de crédits visent le personnel 
et te matériel ' du Ministère, les frais de 
participation de la France au Bureau Inter
national du Travail, les services de main-
d'œuvre étrangère, tes bonifications aux 
pensions' de' retraites, te contrôle des assu
rances privées, tes allocations aux fone-
tionnaires pour charges de famille. 

La contribution annuelle de l'Etat h !a 
Caisse Autonome de retraites'des ouvriers 
mineurs- est maintepqe à 5.7D0.0M franes 
dans le budget de l'an prochain. 

La Commission demande de porter de 
1.872.000 francs à 2.M6.M0 (raaea le tanx 
dea Indemnités aux délégués à la a t o v i t e 
des ouvriers mineurs. 

Cette augmentation de 828.000 francs, fait 
observer le rapporteur, M. Boisssrd, est 
justifiée par l'extension continuelle des tra
vaux du fonds dans certaines mines de la 
région du-Nord, et.-p»r.i>bligetioo imposée 
aux délégués mineurs de contrôler .'appli
cation de la loi du 24 juinWl9. U v a eu heu 
de remarquer que ees dépensée seront-entiè
rement recouvrables sur les exploitants. 

Si l'œuvre .de-la Commission motive des 
critiques, . il .faut reconnaîtra, en toute 
loyauté,'qu'elle a su faire aussi-des geste* 
de justice. '. , 

E. POLVENT. 

Dagbcrt, le garagiste assassin 
est parti pour je bagie 

Le Kàragfete de Marquise, Dagbart, qvi 
tua oour le voter, l'anglais Gourlây. et qui 
fui Dour ce «ait, condamné à mort aralt, 
on le sait bénéficie d'une commute! ion. de 
oeine- * 

Lundi matin, rassvsaia. racat dans sa 
orjson à Boulogne, la nouvelle de son dé
part pour la bagne. Après avoir r.çu te 
visite de sa mère il-s'eet-.eaibanqué, enca
dré de deux creodarmea, daae le train d* 
Seint-Omer. , 

Dasbert a été easWto diriaé ' vers Parti 
où U sera incorporé'à un prochain jonvai 
de forçats en partance pour l'Ils 6» Ré. 

Le misérable . ssra-t-il envoyé à te 
Gurane? C'ast ce dont U est permis de 

aeur.de
vers.ee

